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S Y L V I E  M O N T E I L L E T  

D A N S  D A N S  D A N S  V O T R EV O T R EV O T R E    
C O M M U N EC O M M U N EC O M M U N E    

Pour donner l’écrit à Pour donner l’écrit à Pour donner l’écrit à 

chacunchacunchacun   

P E R M A N E N C E SP E R M A N E N C E S   

Permettant à vos concitoyens de 

trouver une aide disponible, une 

écoute en toute discrétion et un 

accompagnement professionnel 

pour la résolution de leurs soucis 

administratifs ou personnels quo-

tidiens, la mise en place d’une 

permanence d’écrivain public est 

une initiative de proximité sociale 

et de solidarité. 

Aider à communiquer Aider à communiquer Aider à communiquer    

par l’écrit, une nécessité.par l’écrit, une nécessité.par l’écrit, une nécessité.   



Q U E L S  T Y P E S  D ’ A I D E  ?  

Rédaction de courriers pour favoriser l’ac-

cès aux droits ; 

Constitution de dossiers administratifs ; 

Rédaction de courriers personnels ;  

Rédaction de C.V. ou de lettres de motiva-

tion ; 

Vérification et correction de tous cour-

riers... 

L’écrivain public est présent pour toutes 

les demandes et peut effectuer pour son 

interlocuteur des recherches sur Internet 

pour étoffer son dossier. 

L’écrivain public est un professionnel 

de l’écrit qui met ses talents de rédac-

teurs et ses connaissances administra-

tives au service du public. Il accom-

pagne les personnes en difficulté 

pour tous leurs écrits ; il veille à res-

pecter les besoins et attentes de ses 

interlocuteurs tout en leur assurant 

une bonne qualité d’écriture.  

L’illettrisme, la vieillesse, l’isolement, 

le manque de maîtrise de l’informati-

que ou tout simplement le manque 

de confiance en soi sont des facteurs 

de difficultés pour quiconque a un 

dossier à remplir ou une lettre à rédi-

ger. 

L’écrivain public écrit 

pour vos concitoyens, avec 

leurs mots. 

L E S  P E R M A N E N C E S  D ’ U N  É C R I V A I N  P U B L I CL E S  P E R M A N E N C E S  D ’ U N  É C R I V A I N  P U B L I CL E S  P E R M A N E N C E S  D ’ U N  É C R I V A I N  P U B L I C    

P O U R  Q U I  ?  

Demandeurs d’emploi, personnes âgées, 

étudiants, personnes illettrées ou individus 

souhaitant être accompagnés dans la rédac-

tion de leur courrier ou la constitution de 

leur dossier, l’écrivain public s’adresse à 

tous. 

C O M M E N T  ?  

Au cours d’entretiens individuels et confi-

dentiels, l’écrivain public reçoit et  écoute 

pour déterminer quelles sont les demandes 

de son interlocuteur. Travaillant avec lui 

pour s’assurer de restituer ses attentes, il le 

conseille et l’accompagne pour la finalisa-

tion de son écrit.   

Q U A N D  ?  

Une fois par semaine, l’écrivain public tient 

une permanence dans votre ville. Il peut 

également recevoir sur rendez-vous, au-delà 

des horaires de permanence. 
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